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facultatifs pour le boeuf et le porc qui détiendraient tous les
pouvoirs nécessaires pour commercialiser les produits régle-
mentés pour le compte des producteurs, dont le pouvoir de
contrôler les importations et de fixer des prix; et troisième-
ment, après une période de cinq ans, d'étendre l'autorité des
bureaux sous réserve d'un référendum tenu auprès de tous les
producteurs.

Bien que très simple en principe, la notion de fixation du
prix en fonction du prix de revient est très compliquée à appli-
quer. Il faut d'abord définir clairement ce que l'on entend par
prix de revient. Cela n'apparaît pas dans le projet de loi C-22 1.
Il faut distinguer clairement les déboursés et le rendement de
la main-d'oeuvre et de l'investissement. Le rendement pour
l'exploitant, la main-d'oeuvre et l'investissement ne sont pas
des déboursés en tant que tels, mais ils doivent entrer en ligne
de compte dans tout exercice de fixation de prix.

Pour fixer le prix de vente d'un produit en fonction de son
prix de revient, il faut répondre à deux questions fondamenta-
les: premièrement, comment calcule-t-on les déboursés et,
deuxièmement, à combien chiffrer pour l'exploitant un rende-
ment équitable de la main-d'oeuvre et de l'investissement?

Des sondages sur le prix de revient des produits agricoles ont
révélé des fluctuations très marquées d'une exploitation à
l'autre dans les déboursés des agriculteurs ainsi que dans la
productivité de la main-d'oeuvre. Si l'on tient compte des agri-
culteurs dont les coûts sont élevés et la productivité faible dans
le calcul du prix de revient et du rendement, les prix des pro-
duits risquent d'être nettement supérieurs à ceux qui sont
nécessaires pour assurer des profits satisfaisants aux agricul-
teurs plus efficaces. Cela entraîne habituellement un rende-
ment élevé de l'investissement pour ces producteurs et une
revalorisation rapide de leur actif, et surtout de leur terre ou de
leurs contingents. Cela a, par contre, tendance à décourager les
jeunes agriculteurs. Si, dans les calculs, on tient compte uni-
quement des agriculteurs dont les coûts sont faibles et la pro-
ductivité élevée, les prix des produits risquent d'être jugés trop
faibles par bien des producteurs, qui vont alors exercer des
pressions pour obtenir de meilleurs prix.

Un autre problème que risque de poser la fixation des prix
en fonction du prix de revient, c'est que la production aug-
mente si les prix sont plus élevés que ceux du marché. D'habi-
tude, on peut résoudre ce problème en recourant à une forme
quelconque de contingentement ou de système de gestion de
l'offre. On ne peut pas établir un système de fixation des prix
en fonction du prix de revient sans avoir un plan bien défini
pour restreindre l'approvisionnement des marchés acquis ou
pour écouler l'excédent des produits à l'extérieur de ces mar-
chés.

Considérons l'incidence sur le commerce. Les prix de soutien
artificiels peuvent avoir de graves répercussions commerciales
lorsque les prix de soutien intérieurs sont plus élevés que les
prix correspondants à l'importation.

Lorsque la consommation d'un produit dans un pays est
inférieure à la production, on peut maintenir les prix intérieurs
plus élevés que les prix à l'importation en imposant des droits
tarifaires ou en restreignant les importations. Des restrictions
de ce genre sur les importations sont autorisées en vertu du
GATT tant que la régie de la production est efficace. Par
exemple, des restrictions sur l'importation des produits laitiers

et avicoles sont autorisés au Canada en raison d'u
efficace de gestion de l'offre.

Si un pays produit plus qu'il ne consomme, il est d
onéreux de maintenir des prix de soutien élevés. Le
commun européen illustre bien ce problème. Des pri:
tien élevés à l'intérieur du Marché ont entraîné une st
tion qui doit être écoulée au moyen de subventions à 1
tion très coûteuses pour les contribuables de
L'utilisation de subventions à l'exportation par la C
autorisée en vertu du GATT initial.

Si les produits agricoles canadiens doivent être expc
prix doit être compétitif sur les marchés internationau
exemple, des bureaux de commercialisation du boc
porc étaient établis conformément au projet de loi
que les prix intérieurs étaient fixés à des niveaux pl
que les prix à l'importation, il faudrait établir une
importations pour empêcher les importations de bol
porc au Canada. En même temps, les exportations c(
probablement, parce que les prix seraient non compéti
Canada cherchait à recourir aux subventions ou à u
de dualité de prix en vue de continuer à exporter, no!
commerciaux nous accuseraient de nous livrer au du
des mesures compensatoires seraient adoptées aux te
règles du GATT.

En bref, si la parité des prix paraît attrayante a
vue, elle ne favorise pas l'étayage du marché d'exi
Pour les secteurs axés sur les exportations, il est prol
des programmes comme le Programme de stabilisatiO
nant le grain de l'Ouest et les programmes de sta
tripartites pour le boeuf, le porc et l'agneau constit
meilleure solution que la parité des prix. Ces pro
assurent une certaine protection contre les faiblesse*
ques des marchés tout en assurant un certain rent
longue échéance en fonction du marché.

En guise de conclusion, je dirai que les préoccuPa
agriculteurs sont partagées par tous les députés. Je Cr
fois que le projet de loi C-221 n'est pas vraiment suscI
résoudre les problèmes des agriculteurs. La façOn1
ministre de l'Agriculture essaie de s'attaquer à ces pr(
été appréciée, d'après moi.

M. Vic Aithouse (Humboldt-Lake Centre):
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un prooieme agricole. us ont accuce que uu îu'
termes <parité des prix» sont rattachés à cette si
ils ne peuvent pas citer des exemples améric
preuves. Lorsqu'on y songe bien, il fait très peu
parité des prix a donné de bons résultats aux
elle a permis d'atteindre les objectifs visés, à
emploi dans l'agriculture et un rendement perr
vrir la plupart des frais de production. Elle a
leurs d'obtenir des collectivités agricoles très
viables et d'établir une infrastructure rurale
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